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VILLE DE BULLE Novembre 2017 

 
 
 

SEANCE DU CONSEIL GENERAL DES 18 ET 19 DECEMBRE 2017 
 

 

Point 4.1.3 de l’ordre du jour 

 

 

 

Renouvellement partiel du matériel interactif du cercle scolaire Bulle – Morlon, 

tableaux blancs, beamers interactifs et visualiseurs 

 

 

 

1. Situation actuelle 

 

En 2013, toutes les salles de classes primaires (3H à 8H) du cercle scolaire Bulle – Morlon ont été équipées d’un 

matériel interactif (tableau blanc, beamer interactif et visualiseur). 

 

Les salles de classes enfantines (1H et 2H) n’avaient pas été équipées. Dans les nouveaux bâtiments construits 

en 2013, les salles enfantines ont été pré-équipées au niveau de la connexion. 

 

Aujourd’hui, l’utilisation d’un tel matériel est tout aussi judicieux en classe enfantine qu’en classe primaire. Les 

différents programmes prouvent l’utilité de l’interactivité. Les responsables d’établissement appuient fortement 

cette demande. 

 

 

2. Proposition 

 

La commission informatique propose donc d’équiper les 21 salles enfantines avec ce matériel de la manière 

suivante : établissement de la Condémine : 6 salles ; établissement de la Vudalla : 6 salles ; établissement de la 

Léchère : 3 salles ; et établissement de La Tour-de-Trême : 6 salles. 

 

 

3. Investissement 

 

 21 tableaux blancs, beamers interactifs et visualiseurs   Fr. 165 000.00 
 

 Travaux d’électricité  Fr. 20 000.00 
 

 Câbles, adaptateurs et petit matériel  Fr. 15 000.00 
 

Total du crédit  Fr. 200 000.00 
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En conclusion, le Conseil communal sollicite l’octroi d’un crédit d’investissement de Fr. 200’000.-- pour 

l’acquisition de 21 tableaux blancs, beamers interactifs et visualiseurs pour les écoles primaires du cercle 

scolaire Bulle – Morlon. 

 

 

Financement : par emprunt de Fr. 200 000.00 auprès d’un établissement financier 

 

Amortissement :  15 % par année, dès 2019 

 

Intérêts  : 1.5 % par année 

 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 

 Le Syndic Le Secrétaire général 

 

 Jacques Morand Jean-Marc Morand 


